
RECENSEMENT DES BUREAUX DE POSTE 

GUIDE D’UTILISATION 

Objet de ce recensement : 

Recenser pour l'ensemble de la France les bureaux de poste en indiquant, pour chacun deux, 
leurs dates de création, d’ouverture effective (quand on la connait), de changements de catégorie et 
le cas échéant de fermeture 

Période de recensement : 

La période concernée commence au début de la poste aux lettres et se poursuit jusqu’à nos 
jours.  

Modalités du recensement : 

Ces informations seront regroupées dans un tableau utilisé avec le tableur de l'application 
informatique Libre Office, seul outil libre de droit. 

Vous pouvez télécharger ce logiciel à cette adresse : 

https://fr.libreoffice.org/download/libreoffice-stable/ 

 

 

    UTILISATION DES COLONNES 

1   Nom du bureau                                           Nom du bureau en lettres accentuées (1) 

2   Ancien numéro département                   par exemple 70 pour la Saône et Loire 

3   Numéro actuel département                    par exemple 71 pour la Saône et Loire 

4   Historique de la commune                        création, fusion, changement de nom etc...        

5   PC                                                                  Numéro dans la liste des « petits chiffres » 

6  GC         Numéro dans la liste des « gros chiffres » 

7   Numéros blancs       Numéro dans la liste dite des « numéros blancs » 

8  Date circulaire       Date de la circulaire de création ou modification 

9  Numéro circulaire                                       Numéro de la circulaire de création ou modification 

10 Direction en correspondance                  Noms des Direction en correspondance avec la distribution      

11 Date création ou modification                Date de création ou modification administrative du bureau 

12 Date effective                                             Date effective de création ou modification du bureau 

https://fr.libreoffice.org/download/libreoffice-stable/


13 Catégorie du bureau       A indiquer selon les abréviations suivantes (2) 

14 Fermeture        Date de fermeture du bureau 

15 Remarques diverses       Toutes précisions complémentaires ayant une utilité 

 

Utiliser : 
 

- Une ligne avec tirets épais qui doit être mise entre les bureaux « normaux » et les 
bureaux «courrier» 

- Une ligne avec trait plein épais qui  doit être mise après  dernière ligne d’une commune 
- La dernière ligne concernant un bureau supprimé doit être en rouge 

 

 
(1) La saisie des noms de communes et de bureaux se fait en minuscules avec transformation 

par la fonction 'Modifier la casse en majuscules' pour obtenir les accents en majuscules. 
 

(2) Abréviations à utiliser : 
 
AP : Agence postale 
APC : Agence postale communale 
BC : Bureau centre 
BJ : Bureau jumelé 
BP : Bureau de poste 
BPX : Bureau de Proximité 
CP : Correspondant postal 
DIR : Direction 
DISTRI : Distribution 
FB : Facteur-boitier 
FR : Facteur-Receveur 
PDC : Plateforme de distribution du courrier 
PPDC : Plateforme de préparation et distribution du courrier 
RAGG : Recette auxiliaire à gérance gratuite 
RAR : Recette auxiliaire rurale 
RAU : Recette auxiliaire urbaine 
RD : Recette distribution 
REC : Recette 
RPC : Relais poste commerçant 
RPU Relais poste urbain 
RR : Recette rurale 
 

 

 

 

 



 

EVOLUTION DE LA DENOMINATION DES BUREAUX 

 
Bureau de Direction 
 Bureau de Recette le 1er janvier 1865 
 Bureau Centre au 1/01/2005 ou bureau de proximité au 01/01/2003 et bureau de poste au 

01/01/2005 
 
Bureau de distribution 
 Les distributions sont transformées en Recette simples de 4ème classe à compter du 1er janvier 

1874 (circulaire du 8 juillet 1873) 
 
Facteur-Boitier 
 Par arrêté du 2 mai 1893, les établissements secondaires dits « Facteurs boitiers » prennent le 

nom de Facteurs-Receveurs 
 Recette-Distribution le 7 avril 1943 
 Recette Rurale le 1er janvier 1985 
 
Bureau Auxiliaire créés par décret du 7 avril 1887 
 Transformés en Recettes Auxiliaires par décret du 16 octobre 1895 
 
Recette Auxiliaire Urbaine ou Rurale 
 Agence postale le 31 janvier 1972 
 
Relais-Poste Urbains et commerçants 

Il n'y a pas de transformations en agence postale des RPU et RPC, il y a une catégorie agence 
postale avec des caractéristiques d'entités APC, RPU, RPC, API  

 
Guichet-annexe 
 Bureau de Proximité le 1er janvier 2003 
 Bureau de Poste le 1er janvier 2005 
 

 

 

SITUATION en 2018 

BUREAUX CENTRE (créés le 1/01/2005) 
Qui gèrent 
 
1°) Les Bureaux de Poste (dénommés Bureaux de proximité en 2003-2004) 
     lesquels qui comportent outre le bureau lui-même (antérieurement Recette) 
    - les Recettes rurales 
    - les Guichets-annexe 
 
2°) Les Agences Postales qui comportent 
   - les Agences postales communales 
   - les Relais-Poste Urbains et Relais-Poste commerçant 


